
E.C.P.1 – Jean PERRIN   

 

 

Problème : 

Vu à la Cité des Sciences et de l’Industrie à Paris. 

 

« Six réservoirs de formes différentes, de même volume, de même hauteur se remplissent 

dans le même temps. Il s’agit d’associer à une forme de récipient une jauge et une courbe 

indiquant la hauteur du liquide en fonction du temps. » 

Les graduations des six jauges A, B, C…indiquent les hauteurs de liquide correspondant à 1 

litre, 2 litres… pour les six réservoirs. Les courbes 1, 2, 3… indiquent la hauteur atteinte par 

le liquide en fonction du temps lorsque les six réservoirs se remplissent. 

 

 

 

Les récipients ont tous le même volume 10 litres et la même hauteur. Leurs formes sont 

représentées grossièrement par les dessins ci-dessus. Pendant le remplissage, le débit de l’eau 

est constant et identique d’un récipient à l’autre. Ainsi, à un instant donné, le volume d’eau 

contenu dans chaque récipient est le même mais la hauteur d’eau n’est pas nécessairement la 

même. 

 

Associer à chaque récipient R1, R2, R3, R4, R5, R6 la courbe qui lui correspond parmi les 

courbes 1, 2, 3, 4, 5, 6 reproduites ci-après. 
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Problème : 

 

On a étudié l’évolution du taux d’alcoolémie dans le sang d’une certaine personne (exprimé 

en grammes d’alcool par litre de sang) pendant les cinq heures suivant l’absorption d’une 

certaine quantité d’alcool. On donne ci-dessous, la courbe 1C  représentant le taux 

d’alcoolémie lorsque l’alcool est absorbé à jeun (graphique n° 1) et la courbe 2C  représentant 

le taux d’alcoolémie lorsque l’alcool est absorbé après ingestion d’aliments (graphique n° 2). 

 

 

Graphique n° 1 : courbe 1C  

 

Graphique n° 2 : courbe 2C  

 

1. Dans chacun des deux cas, donner une approximation du taux d’alcoolémie maximal et du 

 temps au bout duquel il est atteint. 

2. Depuis le 15 septembre 1995, le taux maximum d’alcoolémie autorisé au volant est 

 0,5 g/L. Dans chacun des deux cas, indiquer si la personne aura respecté la législation en 

 prenant le volant au bout de trois heures. 

 

 

  


